


























 
 

 
ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM  

DE LA SOCIETE EN FORMATION PREALABLEMENT  
A LA SIGNATURE DES STATUTS 

 
 
 
En application de l’article L 210-6 du Code de commerce, cet état a été établi préalablement à la signature des statuts, et 
sera annexé auxdits statuts. 

➢ NEANT 

La signature des statuts emportera reprise de ces engagements par la Société dès son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés. 


